
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°3 DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME D’ORANGE (84)

Commune d’ORANGE
Hôtel de Ville, Place Georges Clémenceau BP 187, 84106 ORANGE
Tel : 04.90.51.41.41 ; https://www.ville-orange.fr

POULAIN URBANISME CONSEIL
78 bd Marx Dormoy, 83300 DRAGUIGNAN
Email : contact@poulain-urbanisme.com

DOSSIER APPROUVE LE 20/03/2025

Dates :

Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par DCM du 15/02/2019 
Modifi cation n°1 du PLU approuvée par DCM du 11/04/2023
Modifi cation n°2 du PLU approuvée par DCM du 13/12/2022

Déclaration de Projet valant Miste en compatibilité du PLU approuvée par DCM du 19/09/2023
Révision allégée n°1 du PLU approuvée par DCM du 20/03/2025

Modifi cation n°3 du PLU approuvée par DCM du 20/03/2025

AM : Arrêté de M le Maire - DCM :  Délibération du Conseil Municipal

0. PIECES DE PROCEDURE



VILLE D'ORANGE

REGISTRE DES ARRETES  DU MAIRE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code de I'Urbanisrrie-et-gola:m§rit I,e's prïic!psjL,.;1,§3-36 et

11)(//3 ', (  4a,ov.  h:t,

SERVICE URBANISME

ARRETE  PRESCRIV  ANT

LA MODIFICATION

No3 DU

PLAN LOCAL

D'URBANISME

D'ORANGE

VU les délibérations  du Plan Local d'Urbanisme  approuvées  par

les Conseils Municipaux dont la dernière no 694/2023 du 19

septembre  2022 relative à l'approbation  de la déclaration  de projet

no 1 valant  mise en comptabilité  du PLU,

VU les mises à jour du PLU et notamment  l'arrêté no 1 19/2023 du

15 juin 2023 relatif à la mise à jour no 12 du PLU ;

CONSIDERANT  que la Ville d'ORANGE a dû stopper sa

procédure de révision générale du PLU au regard des contraintes

législatives (évolution des Lois, attente des décrets d'application,

attente de l'élaboration  ou de la mise à jour des documents  supra-

communaux)  ;

CONSIDERANT  la nécessité de faire évoluer le PLU en vigueur

sans attendre plusieurs années pour faciliter la réalisation de

projets tant privés que publics en apportant  des modifications  au

règlement  graphique  (avec l'actualisation  notamment  des

emplacements  réservés), au règlement écrit et aux orientations

d'aménagement  et de programmation  ;

CONSIDERANT  que l'évolution souhaitée  du PLU :

ii  Ne change pas les orientations  définies dans le PADD,

s Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone naturelle

ou agricole,

ii  Ne réduit pas une protection édictée en raison de la valeur

agricole des terres, des risques de nuisances, de la qualité

des sites, des paysages ou des milieux naturels,

ii  Ne comporte pas de graves risques de nuisances.

CONSIDERANT  en conséquence  que l'évolution du PLU n'entre

pas dans le champ d'application  de la procédure de révision mais

dans celui d'une modification (article L.153-36 du Code de

l'Urbanisme)

CONSIDERANT  que, conformément  à l'article L.153-41 du Code

de l'Urbanisme,  le projet de modification sera soumis à enquête

publique réalisée conformément  au chapitrelll  du titre ll du livre ler

du code de l'environnement  par le maire ;



CONSIDERANT  que le projet de modification sera notifié aux

personnes  publiques associées mentionnées  aux articles L.132-7

et L.132-9 avant l'ouverture  de l'enquête  publique conformément  à

l'article L.153-40 du Code de l'Urbanisme  ;

ARRETE

AR'13rCL2, j:: d'er1gag3»ç 2q3:i5664d4re3de modification de droit commun no3du Plan Local d'Urbanisme
d'OFU!pÇÇ confçgnérppnt à J'Jjclç L.153-37 du Code de l'urbanisme.

AR?ICL.5.:2 : us:.pi'Igçiauî.gbjej.:tifs poursuivis au cours de la procédure de modiTication sont les
suivants :

ffl Actualiser  la liste des emplacements  réservés,

ii  Inscrire un espace boisé classé sur l'Araaias,

ii  SimpIifier/actuaIiser  la règlementation  en zone agricole,

ffl ApporterdesmodificationsaurègIementetauxorientationsd'aménagement(notammentsurLes

Veyrières) en fonction du retour d'expérience  lors de l'instruction des permis ou des visites de

terrain,

ii  Promouvoir  le développement  des énergies renouvelables  sur le territoire  au regard notamment

de la loi no2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement  climatique et

renforcement  de la résilience  face à ses effets et de la loi no2023-175  du 10 mars 2023 relative

à J'accélération de la production d'énergies  renouvelabtes.

ARTICLE  3 : Comormément à l'article L.153-41 du Code de l'Urbanisme, le projet de modification sera

soumis à enquête publique réalisée conformément  au chapitre lll du titre ll du livre ler du code de

l'environnement  par le Maire.

ARTICLE  4 : Conformément  à l'article L.153-43 du Code de l'Urbanisme,  à l'issue de l'enquête publique,

le projet, éventuellement  modifié pourtenircompte  des avis qui ont été joints au dossier, des observations

du public et du rapport du commissaire  ou de la commission  d'enquête, sera approuvé  par délibération

du conseil municipal.

ARTICLE 5 : Conformément  à l'article L.153-44 du Code de l'Urbanisme, l'acte approuvant une

modification  devient  exécutoire  dans les conditions  définies aux articles L.153-23  à L. 153-26.

ARTICLE  6 : Conformément  aux articles R.153-20  et R.153-21 du Code de l'Urbanisme,le  présent  arrêté

sera affiché pendant un mois en Mairie. Mention de cet affichage sera insérée en caractères  apparents

dans un journal diffusé dans le département.  Une copie du présent arrêté sera transmise à Monsieur  le

Préfet du Var.

Orange, le y12 1û21 2i)2-Cx
g'ô"  Q,

'7t.

ARD

Pliicc Cleinence;iu  - B.P. l87  - 841û6 0r.ingc  Cctlcx  - Vuidusc  - 04 90 5] 4] 4] - www.villc-orai'igc.t'r

Toutc  corrcspondancc  doit  èti'c  ittli'csséc  iinpcrsciniïeIlcincnr  ii Monsicrir  Ic Mairc  daOi';inge
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N°saisine CU-2024-3672
N°MRAe 2024ACPACA45

Avis conforme n° CU-2024-3672

de la MRAe 

Provence - Alpes- Côte d’Azur

concluant à l’absence de nécessité 

d’évaluation environnementale de la

modification n°3 du plan local d’urbanisme

d’Orange (84)



Le Président de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA ,

Vu  la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son 
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-33 à R.104-37 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable (IGEDD) ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le décret 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à l’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles ;

Vu les arrêtés du ministère de la Transition écologique des 19 juillet 2023 et 22 février 2024 portant 
nomination de membres de Missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection générale 
de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision de la MRAe du 21 septembre 2023 portant délégation à Philippe Guillard, président de la 
Mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  PACA,  Jean-Michel  Palette,  Jean-François 
Desbouis,  Jacques  Legaignoux  et Sandrine  Arbizzi,  membres  de  l’IGEDD,  pour  statuer  sur  les 
demandes d’examen au cas par cas relevant du Code de l’urbanisme ou du Code de l’environnement ;

Vu la  réception initiale  enregistrée sous le  numéro  CU-2024-3672 en date du  24/03/24, relative à 
modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune d’Orange (84),  déposée par la commune
d’Orange en application des articles R.104-33 à 37 du Code de l’urbanisme ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 28/03/24 ;

Considérant  que  la  commune  d’Orange,  d’une  superficie  de  74,20 km²,  compte  29 545 habitants 
(recensement 2020) ;

Considérant que le plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 15/02/2019, a fait l’objet d’un avis de la 
MRAe PACA en date du 14/02/2018 ;

Considérant que la modification n°3 du plan local d’urbanisme a pour objet :

• l’actualisation de la liste des emplacements réservés (ER) : suppression suite à la finalisation 
ou l’abandon des projets, réduction, regroupement d’ER ;

• la création de protections d’un espace boisé classé sur l’Araïs de 0,34 ha pour conforter un 
poumon vert et d’un arbre remarquable (parcelle BP 43) ;

• l’actualisation  de  la  réglementation  en  zone agricole  (destinations  autorisées,  volumétrie  et 
implantation des constructions) ;

• des modifications à l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) des Veyrières :

◦ évolution du règlement graphique : 3 parcelles alloties inscrites en zone 1AUh par erreur 
pour une surface totale de 0,24 ha, reclassées en zone UDa ;
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◦ évolution  du  principe  d’aménagement :  forme  urbaine,  phasage  de  la  programmation, 
organisation viaire ;

• le développement des énergies renouvelables1 :

◦ développement des panneaux photovoltaïques en toiture ;

◦ autorisation, dans la zone 3AU2, correspondant à l’ancien site d’enfouissement technique 
de Delta déchets, des « centrales photovoltaïques au sol après analyse paysagère pour 
s’assurer de l’intégration du projet dans l’environnement local et après analyse des sols 
pour  s’assurer,  notamment  en  phase  chantier,  qu’aucune  pollution  ne  viendra  impacter 
l’environnement et en premier lieu les riverains » ;

◦ autorisation des « centrales photovoltaïques au sol sur les sols anthropisés telles les sites 
des  anciennes  carrières  après  analyses  écologiques,  hydrauliques  et  paysagères 
notamment  afin  de  s’assurer  de  l’impact  du projet  sur  l’environnement  et  des  mesures 
mises en œuvre ».

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux 
connus par la MRAe, la modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune d’Orange (84) n’est 
pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens 
de l’annexe II  de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement.

REND L’AVIS CONFORME QUI SUIT :

Le projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune d’Orange (84) ne nécessite pas 
d’évaluation environnementale.

Conformément à l’article R.104-33 du Code de l’urbanisme, la commune d’Orange rendra une décision 
en ce sens.

Le présent avis ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par  
ailleurs. Il ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou 
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  du  projet  de  modification  n°3  du  plan  local
d’urbanisme de la commune d’Orange (84) est exigible si celui-ci, postérieurement au présent avis, fait 
l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

1 Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets.
Loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables.

2 Zone  d'urbanisation  insuffisamment  équipées  relative  à  une  zone  de  regroupement  et  de  tri  de  déchets  non 
dangereux où seule cette activité est autorisée ainsi que les travaux nécessaires à la remise en état du site.
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L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe PACA ;

Fait à Marseille, le 24 mai 2024

Pour la MRAe,

Philippe GUILLARD, président de la MRAe PACA
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